
DISCOURS. '^ft

qui n*ë(oient pas conrraires aux droit»

êc aux ufages légitimes du royaume.

hei archevêques de Reims 8c de fiour-

deaux en particulier , c'eft-à-dire les

cardinaux de la Rochefoucaulc & de
Sourdis , furnommës les Borromées de
la France , fan^ craindre la faifie de leur

temporel , ^affemblerent chacun le clergé

de leur diocefe , ôc Brent prononcei: que
déformais on feroit obligé en conf^

cience d obfervcr en tout le faint con-

cile de Trente , à la réferve ordinaire

des ufages du royaume.

Mais la Cour elle-même, en ibti-';

tenant fon refus , d'abord par la crainte

d'animer davantage les rebelles hcré-,

tiques , ôc depuis par la difficulté qu'on

trouve toujours à revenir fur fes pas^^.

la Cour même fit recevoir en France la

plupart des décrets importans de la dii^

cipline de Trente , non pas en vertu

des décifions de ce concile > qui n'y

font reconnues que pour le dogme, mais

en conféquence des édits du Prince»

i compter de la célèbre ordonnance de
iîîois , jufqu'â l'ordonnance plus ellert-

tjelle encore de 1^95 ; en conféquence

auffi de bien des rcglemens fiiits pai^

les évêques , & autorifés par les pailet
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